
   

    
 

 
 

LES ARCHERS DE GÂTINE (Club FFTA n° 1079178) 

Vous invitent à participer à leur compétition de 
Tir à 18m & Para Tir à 18m 

Sélective pour le championnat de France, le championnat Régional et Départemental. 

Sélective pour la finale du "Défi des Maîtres" (réservé aux archers Deux-Sévriens) 

 

Samedi 03 et Dimanche 04 janvier 2026 

Salle VAL D’EGRAY SPORT 
Chemin Pré de l’Éteuf, 79220 CHAMPDENIERS 

 

ARBITRES : Le samedi – Sébastien PIERRE (arbitre responsable) – Gabriel RINGOT 
  Le dimanche – Bernard AUZANNEAU (arbitre responsable) – Claudine COUSSOT 
 

DISTANCE DE TIR : 2 x 18 mètres (4 départs) / 14 cibles (56 places par départ) – Rythme AB/CD 

 Arc Classique de U13 à Seniors 3, ainsi que pour les arcs nus: blasons unique ou trispots verticaux  sur 
demande. 

 Arcs à Poulies trispots verticaux 
 

Horaires 
Départ 1 Départ 2 Départ 3 Départ 4 

Samedi 
après-midi 

Samedi début 
de soirée 

Dimanche 
matin 

Dimanche 
après-midi 

GREFFE 12h30 17h00 08h30 13h00 

CONTROLE DU MATERIEL 13h00 17h30 09h00 13h30 

ÉCHAUFFEMENT "3 Volées" 13h10 17h40 09h10 13h40 

DEBUT DES TIRS A suivre A suivre A suivre A suivre 

 Résultats vers 17h30     Entraînement à la distance sur blason 

 

ENGAGEMENT :   1 tir      2 tirs        3 tirs         4 tirs 

 Licence Adulte    10,00 Euros     16,00 Euros       22,00 Euros        26,00 Euros 
 Licence Jeune      7,00 Euros     11,00 Euros        16,00 Euros        20,00 Euros 

 

RÉCOMPENSES 

 Aux 3 premiers de chaque catégorie. 
 

A ne pas oublier : 
La licence 2026 papier, dématérialisée. La photo doit apparaître sur la licence ou sur un justificatif d’identité. 
Lors du passage au greffe, l’un des justificatifs suivants peut être demandé : passeport sportif, autorisation 

parentale d’intervention chirurgicale et autorisation parentale au titre de l’article R232-52 du code du sport 

(anti dopage) pour les mineurs. 

 

Tenue conforme au règlement FFTA. Chaussures de sport obligatoires 

 

Le coin restauration : 
Une buvette avec casse-croûte, pâtisseries, soupes, boissons froides et chaudes, barres chocolatées 

Possibilité de paiement par CB au greffe et à la buvette 
 

A l’issue du ’’départ 2’’ une soupe à l’oignon vous sera proposée 
 Soupe à l’oignon ou légumes                                     A réserver avec l’inscription 
 Pâté de campagne        
 Fromage   
 Clémentine         
             
 
 

INSCRIPTIONS A RETOURNER : avant le jeudi 30 décembre 2025.

: 06 88 23 77 95 :archersdegatine@gmail.com 


